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Monsieur le président directeur général,

Par courriel du 19 décembre 2014, vous avez transmis à la directionrégionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement, service chargé de l’inspectiondes installations classées, les informations et documents attestant des mesures mises en oeuvre
pour la mise en conformité des installations de votre établissement de VILLEFRANCHE
SUR-SAONE, 338, rue Camille Desmoulins.

Après avis du service précité, j’ai l’honneur dc vous faire connaître que leséléments fournis sont suffisants pour justifier du respect des dispositions de l’affétépréfectoral de mise en demeure du 10septembre2014.

Par conséquent, je vous informe que la procédure de mise en demeure
engagée à l’encontre de votre société ne sera pas poursuivie.

Par ailleurs, au vu des éléments communiqués, j’ai par arrêté, dont voustrouverez ci-joint copie pour notification, prononcé la liquidation de l’astreinte administrativejournalière imposée à votre société par l’affété du 8 décembre 2014.

Je vous prie d’agréer. Monsieur le président directeur général, l’assurance dema considération distinguée.

Pour la directrice départementale,

Le Chef je Service
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